
Agrilocal71 est une plateforme qui met en relation acheteurs 
publics et privés de Saône-et-Loire avec les producteurs pour faciliter 
l’approvisionnement en produits locaux.

Le Département de Saône-et-Loire, à travers la plateforme Agrilocal71, 
soutient une vision partagée d’un territoire solidaire et dynamique.  
En facilitant la mise en relation entre acheteurs et producteurs locaux,  
il contribue à faire vivre les circuits courts, à valoriser le savoir-faire agricole 
du département et à renforcer le lien entre les acteurs de l’alimentation.

La charte du fournisseur Agrilocal71

saoneetloire.fr

POUR L’AGRICULTURE 
LE DÉPARTEMENT AGIT !



Le fournisseur veille à collaborer 
de manière responsable et 
transparente avec Agrilocal 71, 
en anticipant et signalant toute 
difficulté pouvant affecter la 
bonne exécution des commandes. 
Par sa participation, il contribue 
au soutien d’une alimentation 
locale, de qualité et respectueuse 
de l’environnement. 

DÉPARTEMENT DE SAÔNE-ET-LOIRE
Mission politique agricole

Mailys TALMEY, chargée de mission circuits-courts agroalimentaires
07 84 31 77 29 - m.talmey@saoneetloire71.fr

 CONTACTEZ-NOUS ! 

Je m’engage : 

En rejoignant comme fournisseur 
la plateforme Agrilocal 71

 Les quantités, les prix et les délais convenus 
lors des commandes ou marchés.
 L’engagement d’assurer la livraison 
complète de chaque commande.
 La réactivité en cas d’empêchement ou 
de modification, en informant rapidement 
l’acheteur pour trouver une solution 
adaptée.
 Les conditions d’hygiène et de sécurité lors 
de la livraison.

 À valoriser la production locale et 
saisonnière, dans le respect des cycles 
naturels et des productions locales. 
 À privilégier les produits issus de Saône-
et-Loire et départements limitrophes 
(rayon de 150km).
 À indiquer la provenance exacte de 
chaque produit proposé sur la plateforme  
à chaque commande. 
 À actualiser régulièrement ma fiche 
fournisseur : coordonnées, photos, RIB, 
agréments, certifications (BIO, HVE, 
AOP, Label Rouge, etc.), et documents 
réglementaires.
 À renseigner mes fiches produits avec 
précision : grammage, conditionnement 
(consigné, recyclable, sous-vide…), DLC, 
composition, etc.
 À favoriser une alimentation équilibrée  
et de qualité : privilégiés des produits bruts 
et exclure les produits ultras-transformés, 
tels que les nuggets, cordon bleus… 
 À préciser systématiquement les signes 
de qualité associés à mes produits (Label 
Rouge, AOP, IGP, AB, HVE, Fermier…)  
pour chaque commande (loi Egalim). 
 À respecter scrupuleusement la 
conformité réglementaire et sanitaire liée  
à mes produits et à leur transport.
 À informer immédiatement l’acheteur 
en cas de changement sur un produit 
(origine, certification, composition). 

Je respecte : 


